
MAC SSTMAC SST  
Maintien-Actualisation des Compétences des Maintien-Actualisation des Compétences des 
Sauveteurs Secouristes du Travail Sauveteurs Secouristes du Travail 

 

Contactez Nous !Contactez Nous !

Tél : 09.51.36.54.96Tél : 09.51.36.54.96

Email : contact@securiteactiv.frEmail : contact@securiteactiv.fr

2 sites internet :2 sites internet :

https://securite-activ-dordogne.fr/https://securite-activ-dordogne.fr/

https://securite-activ-limoges.fr/https://securite-activ-limoges.fr/

Autorisation d’exercice du CNAPS n° FOR-024-2025-09-25-20200757281
Article L 612-14 du CSI : «l’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique  à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient»

Agrément CPNEFP pour la délivrance du TFP APS  n°2417090601

Durée : 
7 heures

Objectifs de la formationObjectifs de la formation  
  
Les agents de prévention et de sécurité sont chargés 
de la protection des personnes et des biens. 
Ils exercent leurs fonctions au sein de tout type d’entreprise 
ou organisme privé ou public.

L’objectif de la formation est d’acquérir les compétences L’objectif de la formation est d’acquérir les compétences 
nécessaires au métier d’agent de sécurité :nécessaires au métier d’agent de sécurité :

• • Accueil et contrôle d’accèsAccueil et contrôle d’accès
• • Surveillance généraleSurveillance générale
• • Sécurité de base dans les domaines technique et incendie.Sécurité de base dans les domaines technique et incendie.
• • Secours et assistance aux personnes. Secours et assistance aux personnes. 
• • Protection et alerte en cas d’accident ou évènement exceptionnel.Protection et alerte en cas d’accident ou évènement exceptionnel.

Tarifs :
75 € par stagiaire

650 € pour 1
groupe de 10

Effectifs :
De 4 à 10
stagiaires Selon notre

Calendrier
ou à votre

convenance

      Textes officiels :Textes officiels :
Article R.4224-15 du code du travail :Article R.4224-15 du code du travail :
Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste  Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste  
nécessaire pour donner les premiers secours en cas d’urgence dans :nécessaire pour donner les premiers secours en cas d’urgence dans :
1° Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;1° Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;
2° Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant 2° Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant 
plus de quinze jours où sont réalisés des travaux dangereux.plus de quinze jours où sont réalisés des travaux dangereux.
Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers.Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers.

          COMPÉTENCES VISÉESCOMPÉTENCES VISÉES
• • Savoir situer son rôle de SST dans l’organisation des secours  Savoir situer son rôle de SST dans l’organisation des secours  

dans l’entreprisedans l’entreprise
• • Savoir protéger de façon adaptéeSavoir protéger de façon adaptée
• • Être capable d’examiner la victimeÊtre capable d’examiner la victime
• • Garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours adaptésGarantir une alerte favorisant l’arrivée des secours adaptés
• • Être capable de secourir la victime de manière appropriéeÊtre capable de secourir la victime de manière appropriée
• • Savoir situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention Savoir situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention 

de l’entreprisede l’entreprise
• • Savoir caractériser les risques sprofessionnels dans  Savoir caractériser les risques sprofessionnels dans  

une situation de travailune situation de travail

Pré-requis :Pré-requis :
     Être titulaire d’un certificat SST Être titulaire d’un certificat SST

 ou APS en cours de validité ou APS en cours de validité..

Equivalence : Equivalence : 
Le SST est réputé titulaire du PSC1Le SST est réputé titulaire du PSC1

Passerelle :Passerelle :  
Pour les titulaires d’une formation PSC1 la durée Pour les titulaires d’une formation PSC1 la durée 

 et le programme de formation  sont allégés. et le programme de formation  sont allégés.

Maintien actualisation des compétences Maintien actualisation des compétences 
tous les 2 anstous les 2 ans

2
Lieux de 

formation
9, rue 

Gustave Eiffel 
24750 

BOULAZAC

14, avenue
de l’Abattoir

87000 
LIMOGES

Objectifs de la formation Objectifs de la formation 

Le maintien et l’actualisation des compétences des SST, Le maintien et l’actualisation des compétences des SST, 
afin d’être capable de :afin d’être capable de :

• • Participer à l’amélioration de la sécurité dans son  Participer à l’amélioration de la sécurité dans son  
entreprise ainsi qu’au developpement de la prévention.entreprise ainsi qu’au developpement de la prévention.

• • Intervenir efficacement face à une situation d’accidentIntervenir efficacement face à une situation d’accident

• • Contribuer à la mise en oeuvre d’actions au profit de Contribuer à la mise en oeuvre d’actions au profit de   
la santé et sécurité au travailla santé et sécurité au travail

Dans nos 
locaux 

ou 
les votres



Méthodes mobilisées :Méthodes mobilisées :
Uniquement en présentiel dans nos centres de formation Uniquement en présentiel dans nos centres de formation 
ou en intra dans vos locauxou en intra dans vos locaux

Programme de la formationProgramme de la formation  
  
Conforme aux exigences de l’INRSConforme aux exigences de l’INRS

1 2
   Domaine de compétences 1 :

Intervenir dans une situation 
d’accident du travail
• Situer son rôle de SST dans  

 l’organisation des secours de 
l’entreprise 

• Protéger de façon adaptée 

• Examiner la victime  
       

• Garantir une alerte favorisant l’arrivée 
des secours adaptés au plus près de la 
victime 

• Secourir la victime de manière 
appropriée

   Domaine de compétences 2 :
Contribuer à la prévention des 
risques professionnels dans l’en-
treprise 

• Situer son rôle de SST dans l’organisation 
de la prévention de l’entreprise 

• Caractériser des risques professionnels 
dans une situation de travail 

• Participer à la maîtrise des risques 

Responsable
 pédagogique :
Patrick FLAN

Moyens pédagogiques :
La formation alterne les  
séquences théoriques et pratiques :

• Cours magistraux
• Mises en situation  

sur accidents simulés
• Jeux de rôles

 Modalités d’évaluation :
Le formateur, certifié par l’INRS, évalue les stagiaires durant l’ensemble de la formation.

Deux épreuves certificatives, une en situation d’accident et la seconde en face à face avec le 
formateur permettent de valider les connaissances du stagiaire ainsi que ses compétences 
selon les critères de la grille de certification INRS.

Matériel pédagogique :
• Mannequins 
• Défibrillateur d’entraînement
• Plan d’intervention du SST
• Matériels divers 

SAS Sécurité Activ
RCS de Périgueux n°82346388000034 

Déclaration d’activité n°75240196824 auprés du prefet de région Nouvelle Aquitaine
Agrément SSIAP n°24-14 délivré par la préfecture de la Dordogne 

Autorisation d’exercice du CNAPS n° FOR-024-2025-09-25-20200757281
Agrément CPNEFP pour la délivrance du TFP APS  n°2417090601

Documents délivrés :
• Attestation de fin de 

formation
• Certificat SST
• Aide-mémoire SST 


